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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que le décret en Conseil d’État n’est pas la
procédure la plus appropriée pour élaborer les fiches d’information. Ces fiches d’informations, qui
constituent un outil essentiel dans la prévention du surendettement doivent être élaborées par une
instance  démocratique  et  composé  de  membres  possédant  une  connaissance  pratique  du
surendettement.


